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Arrêté No 2025-2272-PM
OBJET : Interdiction de%

de'cembre 2o25  Vente dSeïsaaÉjpOl.nnnsedmeeNnOtèslur le parking Savine du 27 novembre 2025 au  23

Le Maire de la Commune de Gardanne,

Vu le Code GénéraI des Collectivités Territoriales, et notamment SeS articles L.2212-4 et

suivants ;

Vu le Code Pénal et
notammentl'artic1eR.610-5 ;

Vu le Code de la Voirie Routière et notarnment SeS articles L.l15-l, L.141-10, L.141-11 et

L.l41-l2  ;

X: îï-=:  :.:  :.;:qute et notamment

vul,instffictiO, a R.1712; ses articles L.325-15 R.41 1-1 à R.411-8, R.411-25  àvu l'arre'te' pre,f;A;;inistérie11e Sur lasignalisation routière  ;des Bouches du Rht"ne no20ementation des bruits de v aVu ]'arrêtéPOrtantrégl 12297-0004 en date du 23 octobre 2012
statiO Bememntuanbl,ul.spiaf1snuro21aO24271 en doaîtseindaugel dl aJnans v1e1edré2pOa2rt4ement des Bouches-du-RMne ;

s\au,o,aB,ee,mte,emntupmo,cul,pra1al no202c5"2"a271 ";;eenffira':ea  Bdue, Concernant  la  réglementation  du
,  octobre  2025 relatif à uîle autorisation  desocîété COTE  SAPIN Sur  le  parking Savine du 27 novembre 2025 au 23

decembre 2025 ;

Considérant  la demande
domaine public pOur une  présentée par la

:Orn1selipdeay!anntg1essavdl,inVe ,, Vente  de SaplanS desOnOeci"a1fe'au27COTE'  sAPIN  SOlllaClaTanï î'aufOnaSafiOn dunovembre 2025 au 23 décembre 2025

œuwe  autour  de cetteers dispositifs  tecffiiques  à  instaIler  et les  meSureS de sécurité à mettre en
înstallation  ;

Considérant que Ja règlementation du statipublic  ;

onnement et Ia circulation  sont une  nécessité d'ordre

ARRÊTE

En raison de la

I,nterdl,t dans li vente de Sapins de NoëI organisée surl
Reynaud eu,Aangle gauche du parking Savine situ«  epar"g Savine, le stationnement est

mardi 23 de,emvberneu2eOL25éoa, Llagrange, à partir du jeudi 2a7un'ovveemaubrdeu2cOr205ise'menf entre la Rue
2heures,conformémentàl'annexejoint@ a6heuresjusqu'auau présent arrété.
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Artiele  2 :

Les services  municipaux  sont chargés  de la mise en place des panneaux de signalisation

conformes  à la législation  en vigueur.

Un dispositif  de barrières  et de panneaux  d'information est mis en place par les services

municipaux  aux abords  des voies  concemées  pour les changements de circulation et de

stationnement.

Article  3 :

La Cornmune  décline  toute  responsabilité  en cas de non-respect de la signalisation mise en

Place et des consignes des agents de la Police Municipale.

Article  4:

Les infractions  au présent  arrêté  seront  constatées et poursuivies confomément aux lois et

règlements  en vigueur.

Il  pourra  être  procédé  à la mise  en fourrière  des véhicules gênants par les autorités compétentes

dans  les conditions  prévues  par  les dispositions  règlementaires envigueur et notarnrnent le Code

de la  Route.

Article  5 :

Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle

prévention,  sécurité  et tranquillité  publique,  Madame la Cheffe de la Police Municipale et

Monsieur  le Coü'unandant  de la Genda'üerie  Nationale sont chargés, chacun en ce qui le

concerne,  de faire  respecter  le présent  am\'té  et de sa transcription  au registre des arrêtés.

Article  6 :

Le  présent  anêté  sera  transcrit  au registre  des anêtés. En outre, un extrait sera publié sur le site

internet  de la commune.

Fait  à Gardanne,  le 21 octobre  2025
Le  Maire,

Hervé  GRANIER

Denis  BEN BELGACEM

DELAIS  ET  VOIES  DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa no i lication,

d'tm recours gracieux  auprès de Monsieur  le maire de Gardanne, sis Mairie de - épubliQue

13120GARDANNE.Cerecoursadrninistratifpro1ongededeuxmoisledélaiderepô

 CO

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet,  dans le même délai  de deux mois à compter, soit de la date de sa

notification  ou  de sapublication,  soit  à compter  de la décision de rejet  du recours gracieux, d'unrecours contentieux

auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-François  Leca-13002 MARSEILLE-

Publié  le :
2 L! flCT. 2ü25
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Interdiction  de stationnement

ANNEXE  :




